
 

 

 

Aubervilliers, le 30 octobre 2020 

 

A l’attention de Mesdames & Messieurs les Présidents 

des Associations Affiliées 

 

Sec/GT/cb 

 

Mesdames, Messieurs les Présidents, 

 

 

Un nouveau plan de confinement a été mis en place ce jour par le gouvernement. 

Les rassemblements étant interdits, les séances de confirmation ne peuvent plus être organisées. Afin 

d’assurer la continuité de nos activités d’élevage, la possibilité de continuer les confirmations des 

reproducteurs est l’une de nos priorités. En ce sens, et à titre exceptionnel, toutes les restrictions permettant 

de confirmer hors rassemblement sont levées. 

Pour les juges et experts qui l’acceptent, ils peuvent soit confirmer des chiens à domicile soit se déplacer chez 

un éleveur. Dans ce cas, la Société Centrale Canine délivrera une attestation de déplacement professionnel. 

Cette mesure exceptionnelle est conditionnée par le respect des mesures sanitaires prévues dans les nouveaux 

protocoles. 

Je vous remercie de votre collaboration active au maintien de l’activité de notre filière très impactée par cette 

crise sanitaire. 

 

Cordialement, 

       Gérard THONNAT,  

       Président de la SCC 

 

      

 


